
 

 

 

 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

27 avril 2026 

 

Michel Ingrand 

commissaire enquêteur 

Commune de Peyroules 
 
 

Consultation du public  
 

sur la demande d’autorisation environne-
mentale déposée par la société Eiffage 
Route Grand Sud en vue du renouvelle-
ment et de l'extension de la carrière de 
dolomies dite "Ravin de Barrissi" 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Rapport  
de la consultation 



 

 

 

Table des matières 
Cadre général du projet ................................................... 4 

Cadre juridique du projet ........................................... 4 

Procédure de consultation du public ......................... 6 

Documents de référence ........................................... 6 

Présentation du projet soumis à la consultation ............. 7 

Le porteur de projet ................................................... 7 

Contexte de la carrière et motivation du projet ........ 7 

Détails du projet ......................................................... 8 

Limites d’exploitation ........................................... 8 

Foncier .................................................................. 9 

Nature des activités ............................................ 10 

Remise en état finale du site .............................. 12 

L’environnement du projet ...................................... 14 

Contexte géomorphologique .............................. 14 

Facteurs socio-économiques.................................... 15 

Patrimoine ................................................................ 15 

Paysages ................................................................... 15 

Qualité de l’air .......................................................... 16 

Bruits et vibrations ................................................... 16 

Risques naturels et technologiques ......................... 16 

La biodiversité .......................................................... 17 

Diagnostics.......................................................... 17 

Données bibliographiques .................................. 17 

Zonage du patrimoine naturel ............................ 17 

Trame verte et bleue .......................................... 18 

Bilan des prospections ........................................ 18 

Synthèse des enjeux écologiques ............................ 21 

Compatibilité avec les plans et programmes applicables 

au secteur ...................................................................... 23 

Plan local d’urbanisme (PLU) ................................... 23 

Loi montagne ........................................................... 23 

Schéma régional d’aménagement, de développement 

durable et d’égalité des territoires (SRADDET) ........ 23 

Schéma directeur d’aménagement et de gestion des 

eaux (SDAGE) ........................................................... 24 

Schéma d’aménagement et de gestion des eaux 

(SAGE) ...................................................................... 24 

Schéma régional des carrières (SRC) ........................ 24 

Parc naturel régional du Verdon (PNRV) .................. 24 

Incidences Natura 2000 ............................................ 25 

Synthèse des enjeux du projet ....................................... 26 

Incidences du projet et mesures d’évitement ............... 27 

Mesures d’évitement ............................................... 27 

ME1 – respect des emprises du chantier ............ 27 

Mesures de réduction .............................................. 27 

MR1 – limitation des éventuels envols de 

poussières ........................................................... 27 

MR2 – Défavorabilisation de l’emprise 

d’extraction avant le lancement des travaux ..... 27 

MR3 – Prévention des pollutions ........................ 27 

MR4 – Adaptation de la période des travaux ..... 27 

Mesures d’accompagnement ................................... 27 

MA1 – Suivi environnemental du chantier par un 

écologue.............................................................. 27 

MA2 - Suivi du maintien de la population de 

Moiré provençal .................................................. 28 

MA3 – Réaménagement de la carrière ............... 28 

Incidences du projet ................................................. 28 

Occupation des sols ............................................ 28 

Sols et sous-sol .................................................... 28 

Eaux superficielles............................................... 29 

Eaux souterraines ............................................... 30 

Climat .................................................................. 30 

Milieu biologique ................................................ 31 

Continuités écologiques ...................................... 31 

Facteurs socio-économiques .............................. 31 

Réseaux ............................................................... 32 

Équipements et zones de loisirs ......................... 32 

Patrimoine culturel, architectural et historique . 32 

Paysage et perception visuelle ........................... 32 

Qualité de l’air .................................................... 33 

Poussières ........................................................... 33 

Bruits ........................................................................ 33 

Vibrations ............................................................ 33 

Nuisances pour le voisinage ................................ 34 

Risques naturels .................................................. 34 

Déroulement de la consultation .................................... 35 

Désignation du commissaire enquêteur .................. 35 



 

 

 

Arrêté d’ouverture de la consultation ..................... 35 

Réunions avec le porteur de projet.......................... 35 

Mesures de publicité ................................................ 35 

Par voie d’affichage ............................................ 35 

Par voie de presse .............................................. 35 

Autres mesures de publicité ............................... 36 

Accès du public au dossier de consultation ............. 37 

Site de la consultation ........................................ 37 

Dossier de la consultation .................................. 37 

Contact du commissaire enquêteur ................... 38 

Réunions publiques .................................................. 39 

Réunion publique d’ouverture ........................... 39 

Réunion publique de clôture .............................. 39 

Avis des services consultés ............................................ 39 

Avis favorable par défaut de réponse ...................... 40 

Avis de l’ARS ............................................................. 40 

Avis de la DDT 04...................................................... 40 

Eau ...................................................................... 40 

Risques................................................................ 41 

Forêts .................................................................. 41 

Biodiversité ......................................................... 41 

Avis de la DRAC PACA ............................................... 41 

Avis de l’ONF ............................................................ 41 

Autres avis ................................................................ 41 

Mairie de Peyroules ............................................ 41 

Autres communes concernées par le périmètre de 

l’enquête ............................................................ 42 

CD04 ................................................................... 42 

Synthèse des avis du public ........................................... 42 

Les intervenants ....................................................... 42 

Les thèmes des contributions .................................. 42 

Positionnement .................................................. 43 

Circulation .......................................................... 43 

Environnement ................................................... 44 

Techniques .......................................................... 45 

Politiques publiques ............................................ 45 

Les réponses du porteur de projet................................. 47 

Circulation ................................................................ 47 

Sécurité ............................................................... 47 

Nuisances ............................................................ 47 

Dégradations du VC1 .......................................... 47 

Environnement ......................................................... 47 

Eau ...................................................................... 47 

Forêt .................................................................... 47 

Sols ...................................................................... 47 

Biodiversité ......................................................... 47 

Techniques ............................................................... 48 

Réhabilitation du site .......................................... 48 

Politiques publiques ................................................. 48 

ZAN ..................................................................... 48 

ERC ...................................................................... 48 

SML ..................................................................... 48 

Méthodologie d’évaluation des incidences ........ 49 

ANNEXE 1 – Glossaire des acronymes ........................... 50 

ANNEXE 2 – Arrêté préfectoral d’ouverture .................. 51 

ANNEXE 3 – Avis d’enquête publique ............................ 52 

ANNEXE 4 – Avis de la commune ................................... 57 

 ANNEXE 5 – Avis de l’ARS .............................................. 60 

ANNEXE 6 – Avis de la DDT ............................................ 62 

ANNEXE 7 – Avis de la DRAC .......................................... 65 

ANNEXE 8 – Arrêté Préfectoral d'autorisation du 

07/02/2011 .................................................................... 66 

ANNEXE 9 – Arrêté préfectoral complémentaire du 

13/11/2019 .................................................................... 78 

ANNEXE 10 – Arrêté préfectoral du 04/01/2018 relatif 

aux prescriptions de forage ........................................... 81 

ANNEXE 11 – Mémoire en réponse du porteur de projet

 ....................................................................................... 88 

 

 
  



 

 

 

4 

 

J’ai rédigé personnellement ce rapport de consultation du public ; aucune ligne n’en n’a été générée 

par une intelligence artificielle. 

Les acronymes présents dans le texte sont explicités en annexe 1. 

 

 

Cadre général du projet 

La carrière de dolomies du ravin de Barrissi située sur la commune de Peyroules au lieu-dit Mal Bouis-

set et Pas du Veire est exploitée par la société EIFFAGE ROUTES GRAND SUD dans le cadre d’une auto-

risation préfectorale en date du 7 février 2011 (reproduit en annexe 8), modifiée par arrêté préfectoral 

complémentaire du 13 novembre 2019 (reproduit en annexe 9). 

EIFFAGE ROUTE GRAND SUD sollicite une autorisation de renouvellement et d’extension pour cette 

carrière, portant sur : 

• un périmètre de 6,73 ha, dont 5,04 ha en renouvellement et 1,69 ha en extension ; 

• un rythme d’extraction moyen de 50 000 tonnes/an avec un maximum de 70 000 tonnes/an ; 

• une cote d’extraction minimale de 1085 m NGF ; 

• l’accueil de matériaux inertes extérieurs à hauteur de 10 000 tonnes/an au maximum ; 

• le maintien des activités connexes (production de béton, station de transit et de traitement de 

matériaux inertes et distribution de carburants). 

L’autorisation est demandée pour une durée de 30 années pour l’activité extractive et sans limite de 

durée pour les autres activités (production de béton, transit et traitement de matériaux inertes). 

En parallèle, deux autorisations sont sollicitées dans le projet : 

• défrichement d’une superficie de 14 000 m² ; 

• augmentation du prélèvement du forage (passant de 4 000 m3/an à 8 000 m3/an) ; 

• rejet d’eaux pluviales. 

Cadre juridique du projet 

Ce projet est soumis à la réglementation sur les installations classées pour la protection de l’environ-

nement (ICPE) par les rubriques suivantes : 

• 2510-1 : exploitation de carrière ; 

• 2515-1-a : installation de concassage, criblage, lavage des matériaux ; 

• 2517-1 : station de transit de produits minéraux ou de déchets non dangereux inertes ; 

• 2518-b : installation de production de béton prêt à l’emploi équipé d’un dispositif d’alimenta-

tion en liants hydrauliques mécanisé ; 
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• 1435 : stations-service : installation, ouverte ou non au public, où les carburants sont transfé-

rés de réservoirs de stockage fixes dans les réservoirs à carburants de véhicules ; 

• 4734-2 : produits pétroliers spécifiques et carburants de substitution. 

Il est également soumis à la réglementation des installations, ouvrages, travaux et activités (IOTA) au 

titre de la loi sur l’eau par les rubriques suivantes : 

• 1.1.1.0 : sondage, forage exécuté en vue d’effectuer un prélèvement temporaire ou perma-

nent dans les eaux souterraines ; 

• 1.1.2.0 : prélèvements permanents ou temporaires issus d’un forage, puits ou ouvrage souter-

rain dans un système aquifère, à l’exclusion des nappes d’accompagnement de cours d’eau, 

par pompage, drainage, dérivation ou tout autre procédé ; 

• 2.1.5.0 : rejet d’eaux pluviales. 

La rubrique 2510-1 est soumise à AUTORISATION. 

Les rubriques 2515-1-a et 2517-1 sont soumises à ENREGISTREMENT. 

Les rubrique 2518-b, 1.1.1.0 et 2.1.5.0 sont soumises à DECLARATION. 

Les rubriques 1435, 4734-2 et 1.1.2.0 sont NON CLASSÉES. 

Conformément à l’article L.181-1 du Code de l’environnement, les projets relevant du régime d’auto-

risation au titre des ICPE doivent faire l’objet d’une autorisation environnementale unique, relevant 

de la procédure parallélisée de consultation du public. 

Cette procédure embarque également toutes les autres autorisations nécessaires à la conduite du pro-

jet : 

• déclaration loi sur l’eau, concernant les rubriques 1.1.1.0 et 2.1.5.0 soumises à déclaration, 

comme indiqué précédemment ; 

• demande de défrichement ; 

• évaluation des incidences Natura 2000. 

Le projet ne nécessitant pas de permis de construire et étant conforme au PLU de la commune de 

Peyroules, aucune démarche n’est nécessaire vis-à-vis du code de l’urbanisme. 

 Le diagnostic écologique qui a été réalisé conclut à l’absence d’atteinte à des espèces protégées ; au-

cune demande de dérogation au titre des espèces protégées n’est donc nécessaire à ce stade des con-

naissances. 

Selon l’annexe 1 de l’article R.122-2 du code de l’environnement et le tableau qui y est annexé, un 

projet d’extension de carrière inférieur à 25 ha impliquant un défrichement doit être soumis à examen 

au cas par cas par l’autorité environnementale qui a, par décision du 26 mars 2024, déclaré le projet 

dispensé d’évaluation environnementale, considérant qu’au regard de l’ensemble des éléments four-

nis par le porteur de projet et des connaissances disponibles à ce stade, il n’est pas susceptible de 

générer des impacts notables nouveaux sur l’environnement. 
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Procédure de consultation du public  

L’article L.181-10-1 du Code de l’environnement définit les modalités de consultation du public pour 

les projets IOTA et ICPE soumis à autorisation environnementale. 

Cette consultation du public est conduite par un commissaire enquêteur pour une durée de trois mois 

pendant laquelle le public peut prendre connaissance des éléments du dossier et exprimer ses avis 

principalement par la voie d’un site internet dédié à la consultation. Le commissaire enquêteur orga-

nise deux réunions d’information en présence du porteur de projet pour informer le public et recueillir 

ses avis.  

Parallèlement à la consultation du public, les collectivités et les services de l’État sont consultés pour 

recueillir leur avis. 

Les avis des services, ainsi que les réponses du porteur de projet aux avis des services et du public sont 

portés au dossier dématérialisé dès réception par le commissaire enquêteur, ce qui permet au public 

de suivre en toute transparence l’avancée des débats autour du projet. 

À l’issue des trois mois de consultation, le commissaire enquêteur rend un rapport sur les conditions 

de la consultation et rédige ses conclusions motivées faisant ressortir les avis du public, les avis des 

services, les réponses du porteur de projet, les points forts et faible du projet, l’intérêt public du projet 

et donnant son avis personnel sur le projet en toute neutralité. 

Documents de référence 

• Dossier de consultation du public rédigé par le bureau d’études GEOENVIRONNEMENT. 

https://www.preambules.fr/7009/documents 

• SDAGE Rhône-Méditerranée. 

https://www.rhone-mediterranee.eaufrance.fr/planification-de-bassin/schema-directeur-

damenagement-et-de-gestion-des-eaux-sdage 

• SAGE Verdon. 

https://epageverdon.parcduverdon.fr/organisation-competence-programme/sage-verdon/ 

• Atlas des paysages des Alpes de haute Provence. 

https://departement04.atlas-paysages-paca.fr 

• Schéma régional d’aménagement, de développement durable et d’égalité des territoires 

(SRADDET), avec ses annexes SRCE (cohérence écologique), SRCAE (air et climat) et PRPGD 

(déchets). 

https://connaissance-territoire.maregionsud.fr/sraddet-avenir-de-nos-territoires/le-schema-

regional-en-vigueur/le-schema-lintegralite-des-documents 

• Schéma régional des carrières de PACA (SRC PACA). 

https://www.paca.developpement-durable.gouv.fr/schema-regional-des-carrieres-src-

r2163.html 

https://departement04.atlas-paysages-paca.fr/
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Présentation du projet soumis à la consultation 

Le porteur de projet 

Le projet est présenté par la société par actions simplifiée EIFFAGE ROUTE GRAND SUD, domiciliée à 

Aix-en-Provence. 

Ses principales activités sont : 

• la construction de routes et autoroutes ; 

• la construction de chaussées routières et de sols sportifs ; 

• la fabrication de béton prêt à l’emploi ; 

• la fabrication de produits minéraux non métalliques. 

Le capital social de la société est de 14 millions d’Euros ; son chiffre d’affaires des années 2022 à 2024 

a été en légère progression et approche pour 2024 les 490 millions d’Euros. 

La carrière de Peyroules est rattachée à l’établissement ALPES VAUCLUSE de cette société, qui exploite 

trois autres carrières dans le Gard et les Alpes de Haute Provence et emploie 342 salariés. 

Contexte de la carrière et motivation du projet  

La carrière est située sur la commune de Peyroules, à l’extrémité sud-est du département des Alpes 

de Haute Provence.  

Elle se trouve à environ un kilomètre de la RD 4085, entre Grasse et Castellane. 

figure 1 – carte de situation 



 

 

 

8 

 

 

La carrière est implantée dans un secteur rural et forestier, à 910 mètres au sud du village de Peyroules, 

830 mètres au nord du hameau du Moustereit et 750 mètres à l’ouest de l’habitation isolée la plus 

proche. 

La carrière est exploitée depuis les années 1970. L’autorisation en vigueur vise l’exploitation de la car-

rière de dolomies et les installations de traitement, pour une durée de 30 ans (soit jusqu’en 2041) avec 

un rythme d’extraction moyen de 24 000 tonnes par an.  

Le site comporte également : 

• une plateforme d’accueil et recyclage de matériaux inertes ; 

• une centrale à béton ; 

• un forage autorisé par arrêté préfectoral du 4 janvier 2018 (reproduit en annexe 10), permet-

tant un débit maximal de 1 m3 par heure et un prélèvement annuel maximal de 4 000 m3 ; 

• une station de stockage et de distribution de carburant ; 

• périodiquement, une installation mobile de concassage. 

Le bassin de chalandise de la carrière couvre un secteur géographique situé au maximum à environ 

une heure de route de camion. La demande sur ce secteur est soutenue et l’exploitation a atteint ces 

dernières années le volume d’extraction annuel de 50 000 tonnes, constituant le maximum autorisé 

pour une année. 

En conséquence, le porteur de projet sollicite une nouvelle autorisation qui lui permettrait d’augmen-

ter sa production. 

Détails du projet 

Limites d’exploitation  

Le nouveau périmètre d’exploitation comprend l’intégralité du périmètre anciennement autorisé par 

l’arrêté préfectoral du 7 février 2011, augmenté de 1,69 ha dans sa partie nord-ouest, pour atteindre 

une superficie totale de 6,73 ha. Cette augmentation comprend une bande de sécurité de dix mètres. 

La cote minimale d’exploitation est abaissée de 15 mètres, pour atteindre la cote de 1085 m NGF. 

À l’intérieur de ce périmètre d’exploitation, le périmètre d’extraction représente une superficie de 

3,68 ha. 
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Foncier 

La carrière actuelle et son projet d’extension se situent intégralement sur une seule parcelle cadas-

trale, numéro 126 de la section WO de la commune de Peyroules, propriété de la commune de Pey-

roules, qui a conclu une convention de fortage avec l’exploitant de la carrière. 

  

figure 2 – Vue aérienne de la carrière et des périmètres d'autorisation et d'extraction 
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Nature des activités 

Extraction de matériaux  

Le mode opératoire est sans changement par rapport à celui utilisé actuellement. 

L’abattage des matériaux s’effectue par tirs de mines, à ciel ouvert et hors d’eau ; la fréquence des tirs 

est de deux à quatre tirs par an. Une partie des matériaux peut être mobilisée par une pelle mécanique. 

Les matériaux sont ensuite repris par des engins mécaniques pour leur acheminement vers le groupe 

mobile de traitement.  

Sur la durée d’exploitation de 30 ans, l’exploitant prévoit d’extraire 600 000 m3 de matériaux, soit 

environ 1 500 000 tonnes. 

Traitement des matériaux  

Le mode opératoire est sans changement par rapport à celui utilisé actuellement. 

Le traitement des matériaux s’effectue par campagnes (6 mois par an au maximum), par un atelier 

mobile de scalpage, concassage et criblage composé d’un ou plusieurs engins associés, d’une puissance 

maximale cumulée de 560 kW. 

La station est positionnée sur le carreau d’exploitation ou sur la station de transit selon la nature des 

matériaux à traiter (produits d’exploitation, ou produits extérieurs de recyclage). 

Les produits commercialisés sont des sables, des graves naturelles ou de recyclage, et des gravillons. 

Ces produits sont valorisés en interne pour la fabrication du béton prêt à l’emploi, et en externe pour 

la fabrication de bétons de tranchées, de corps de chaussées ou plateformes. 

Accueil et recyclage de matériaux extérieurs  

Le mode opératoire est sans changement par rapport à celui utilisé actuellement. 

Seuls des matériaux inertes sont accueillis sur le site. La partie non recyclable de ces inertes sera valo-

risée pour le réaménagement du site. La partie recyclable est traitée puis commercialisée. 

Ces matériaux sont issus de déchets de construction et de démolition (briques, bétons, tuiles, céra-

miques, terres et cailloux, mélanges bitumineux ne contenant pas de goudron) et de déchets munici-

paux (terres et pierres). 

Les matériaux sont contrôlés visuellement à leur arrivée sur le site, avec un suivi des admissions, puis 

stockés en attente de leur traitement sur une aire de stockage dédiée à ces matériaux inertes de récu-

pération. 

L’exploitant souhaite augmenter la capacité d’accueil de la carrière, en passant de 1 500 tonnes en 

moyenne annuelle à 5 000 tonnes de moyenne annuelle, avec un maximum annuel de 10 000 tonnes. 

Production de béton prêt à l’emploi  

Le mode opératoire est sans changement par rapport à celui utilisé actuellement, sauf en ce qui con-

cerne l’alimentation en eau. 
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Cette activité est réalisée par une centrale à béton automatisée dotée de deux silos, trois trémies et 

un malaxeur de 1 m3. Les composants (sables, gravillons, ciment, eau, adjuvants) sont dosés puis trans-

férés automatiquement vers le malaxeur. 

La centrale est installée sur une plateforme imperméable. 

L’alimentation en eau est assurée par : 

• la réutilisation après traitement des eaux collectées au sein de la plateforme ; 

• le forage, à hauteur de 5 000 m3/an au maximum (donc au-delà du maximum autorisé actuel-

lement) ; 

• des apports par camions citerne si nécessaire. 

Le traitement des eaux collectées par la plateforme est assuré par 4 bassins de décantation en série. 

Les boues de curage des bassins, une fois séchées, sont recyclées pour la production de béton. 

Stockage et distribution de carburant  

Le mode opératoire est sans changement par rapport à celui utilisé actuellement. 

Le carburant est destiné au fonctionnement des engins de chantier présents sur le site, pour un volume 

annuel de 70 000 litres. 

Trois cuves à double paroi de GNR de 1 200 litres, 1 700 litres et 5 000 litres sont positionnées sous 

abri et sur bacs de rétention. 

Le ravitaillement des engins est réalisé directement depuis ces cuves pour les engins à pneus et depuis 

une citerne mobile pour les engins à chenilles. Les ravitaillements sont effectués sur une aire étanche 

mobile. 

Déplacement du tracé du GR 406  

L’extension du périmètre d’autorisation impacte le tracé actuel du chemin de randonnée GR 406, qui 

est également une piste d’exploitation forestière, et qui longe actuellement la carrière sur son flanc 

nord-ouest. Le projet nécessite de décaler son tracé vers l’extérieur du périmètre, plus au nord, sur 

une une longueur de 160 mètres, tout en restant à l’intérieur de la même parcelle cadastrale. 

Défrichement  

L’extension de la zone d’extraction se fait pour partie dans une zone boisée pour une superficie de 

1,4 ha, dont 1,25 ha au sein du périmètre d’autorisation et 0,15 ha à l’extérieur de ce périmètre pour 

permettre la déviation du GR 406. 

Une partie de ce défrichement a déjà été autorisé par la DDT, pour une superficie de 450 m2, à l’inté-

rieur du périmètre actuel d’autorisation par arrêté préfectoral n° 2025-281-007 du 8 octobre 2025. Ce 

défrichement a été compensé par le versement d’une indemnité au Fonds stratégique de la forêt et 

du bois. 

Prélèvement d’eau  

L’eau est utilisée pour la fabrication du béton et pour l’abattage des poussières. Un forage autorisant 

un prélèvement de 4 000 m3 par an répond aux besoins actuels (arrêté préfectoral reproduit en annexe 
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10). Pour les besoins de l’extension, le porteur de projet demande l’autorisation d’augmenter le pré-

lèvement à 8 000 m3 par an. 

Rejets pluviaux  

Le projet d’extension intercepte les eaux pluviales d’un bassin versant de 6,73 ha. 

Les eaux de ruissellement externes au périmètre s’écoulent hors du périmètre de la carrière et s’éva-

cuent naturellement par les deux ravins qui encadrent la carrière (ravin de Barrissi et ravin de La Clue). 

Les eaux pluviales internes ruissellent vers le point bas de la carrière et s’y infiltrent naturellement 

dans le sol ; celles tombant sur la plateforme étanche de la centrale à béton sont collectées et décan-

tées dans quatre bassins en série, puis réutilisées pour la production de béton. 

En cas d’apports d’eau pluviale excédant la capacité des bassins, une surverse est prévue et l’eau est 

rendue à la nature en aval de la carrière. 

Remise en état finale du site  

Le réaménagement est à vocation naturelle. Il interviendra à l’issue des 30 années de l’autorisation 

sollicitée pour la remise en état des fronts de taille, et à la fin des activités de production de béton et 

de recyclage de déchets inertes, dont l’autorisation est sollicitée sans limite de durée, pour la plate-

forme et le carreau d’exploitation.  

Les fronts de taille seront talutés au moyen des déchets inertes non recyclables et des terres végétales 

de découverte issues du site. La végétation naturelle s’installera spontanément sur ces terres végétales 

et sera complétée par un reboisement partiel. 

Les fronts supérieurs seront traités prioritairement afin d’améliorer rapidement la perception paysa-

gère du site. 

Le carreau d’exploitation sera aménagé en prairie de fauche pâturable, avec la création d’un point bas 

permettant l’installation d’une zone humide temporaire. 

Une garantie financière sera constituée dès l’obtention de l’autorisation d’exploiter. Elle sera consti-

tuée de 6 tranches quinquennales et leur montant cumulé est de 710 799 €. Les montants seront ac-

tualisés à la fin de chaque tranche quinquennale. 
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figure 3 : croquis paysager de la réhabilitation du site à 30 ans 

figure 4 : croquis paysager de l’état final 
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L’environnement du projet  

L’environnement du projet a été analysé dans l’étude d’incidences environnementales, présentée dans 

le dossier de consultation, réalisé par le bureau d’étude GEOENVIRONNEMENT. La suite de ce chapitre 

en expose les grandes lignes. 

Contexte géomorphologique 

Reliefs  

Le site se trouve dans un secteur de moyenne montagne, composé de crètes et vallées parallèles orien-

tées globalement d’est en ouest. 

Le relief autour du site est assez peu marqué : les sommets les plus proches culminent aux alentours 

de 1200 m, les vallées s’étendent entre 1000 m et 1100 m. 

Le périmètre de la carrière s’élève entre les altitudes 1087 m, au point bas, à l’entrée du site, à 1164 m 

en son point le plus haut. 

Le site est encadré par deux ravins, ravin de Barrissi à l’ouest et ravin de La Clue à l’est. Les deux ravins 

confluent au sud de la carrière. 

Géologie et pédologie  

Les formations géologiques au droit du site sont calcaires. Le gisement exploité est composé de dolo-

mies du jurassique supérieur. 

Les sols sont superficiels et peu évolués ; leur profondeur est estimée à 30 centimètres sur la partie 

d’extension. 

Eaux souterraines  

Le site fait partie de l’entité hydrogéologique « formations marno-calcaires secondaires et tertiaires et 

grès oligocènes du bassin versant du Moyen Verdon et de l’Artuby ». 

Cette entité est caractérisée par des plissements importants, et des fissurations recélant des aquifères 

compartimentés. Elle abrite la masse d’eau souterraine « Formations variées du bassin versant du 

Moyen Verdon ». Cet aquifère est peu étudié et mal connu. La qualité de la nappe d’eau est jugée 

bonne par le SDAGE Rhône-Méditerranée. 

Il est utilisé pour les besoins en eau potable des communes environnantes ; 15 sources captées four-

nissent 0,64 millions de m3 par an. Les sources non captées participent à l’alimentation du réseau hy-

drographique et des utilisations qui en découlent : hydroélectricité, loisirs, agriculture… 

Au droit du site, le sol est perméable grâce à la fissuration de la roche dolomitique. Le forage de la 

carrière a rencontré des venues d’eau à plusieurs profondeurs, mais c’est à 120 mètres de profondeur 

que le pompage a été établi sur une veine d’eau d’un débit d’environ 1 m3/h. 

Réseau hydrographique  

Le site se situe dans le bassin versant de la Durance, et le sous-bassin du Verdon. 
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Les eaux de surface à proximité du site sont drainées par les deux ravins qui encadrent la carrière à 

une trentaine de mètres de chaque côté pour rejoindre l’Artuby, affluent du Verdon, à 2,5 km au sud 

de la carrière. 

Il n’existe aucune donnée ni aucune mesure de la qualité des eaux de ces deux ravins. 

L’état écologique et chimique de l’Artuby est jugé bon par le SDAGE Rhône-Méditerranée qui recom-

mande pour cette masse d’eau de réduire fortement : 

• les pollutions par les nutriments humains, industriels, agricoles et par les pesticides ; 

• les prélèvements d’eau ; 

• l’altération du régime hydrologique, de la morphologie, de la continuité écologique et de l’hy-

dromorphologie. 

Facteurs socio-économiques 

La superficie de la commune est de 33,34 km2. Elle compte 250 habitants, soit une faible densité de 

7,5 habitants par km2. La population est en augmentation constante depuis 50 ans (82 habitants en 

1975). 

La proportion de résidences secondaires est de 50%, pour un total de 238 logements, dont seule une 

faible partie est inoccupée. 

La commune est un territoire plutôt résidentiel, et n’est pas un pôle d’emploi. 

La superficie agricole de la commune a fortement augmenté, passant de 181 ha en 1988 à 485 ha 

aujourd’hui, alors que le nombre d’exploitation a fortement diminué, passant de 19 à 8, pour une di-

zaine d’équivalents temps plein. Le territoire est inclus dans une AOC (Huile essentielle de lavande de 

Haute Provence) et 14 IGP. Le site de la carrière ne se situe pas dans une zone agricole de la commune. 

La commune dispose d’infrastructures d’accueil touristique (hébergements, restaurants) et offre de 

nombreux itinéraires de randonnée, dont le GR 406 qui longe le site et sera impacté par son extension. 

Patrimoine 

Le site est en dehors de tout périmètre de protection de monuments historiques. 

Aucun site classé ou inscrit, ni site patrimonial remarquable, ne trouve à proximité du site. 

Le périmètre n’est compris dans aucune zone de présomption de prescriptions archéologiques.  

Paysages 

D’après l’atlas des paysages des Alpes de Haute Provence, la commune s’inscrit dans l’unité paysagère 

du « Pays d’Ubraye – Soleilhas ». Cette unité comporte de forts reliefs et est marquée par la présence 

de petits vallons enclavés et intimes mélangeant les ambiances méditerranéennes et montagnardes. 

Les enjeux identifiés par l’atlas sont : 

• inventorier et valoriser le patrimoine bâti de qualité architecturale et paysagère ; 

• maîtriser la fermeture des paysages. 
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Aucun de ces enjeux ne concerne la carrière. 

L’impact visuel du site a été analysé par le bureau d’étude ENCEM, de Montpellier. Il ressort de cette 

étude que les perceptions sont jugées : 

• modérées depuis la plaine de Berland et la route du Plan de l’Arbre ; 

• faibles depuis la route napoléon ; 

• inexistantes depuis les crètes plus éloignées, dont les ruines du vieux Séranon. 

Qualité de l’air  

Selon ATMOSUD (https://www.atmosud.org), le département est relativement préservé des pollutions 

atmosphériques sauf en ce qui concerne les particules fines PM 2,5 et la pollution photochimique par 

l’ozone en période estivale. 

L’exploitation de la carrière contribue à l’émission de particules fines. 

Des mesures de poussières sont réalisées trimestriellement par l’exploitant de la carrière par la mé-

thode des plaquettes de dépôt qui sont déposées en périphérie du site. Le résultat indique un empous-

sièrement faible : la moyenne est de 2,41 g/m2/mois, bien en deçà de la limite entre « faiblement » et 

« modérément empoussiéré » qui se situe à 10 g/m2/mois. 

Bruits et vibrations 

Le secteur est par nature calme et peu bruyant. Des mesures de bruit généré par la carrière ont été 

réalisée en février 2024 par le bureau d’étude GEOENVIRONNEMENT. 

Ces mesures ont démontré une conformité avec les seuils réglementaires : 

• la pression sonore au sommet de la carrière est de 66 dB, pour un seuil réglementaire de 

70 dB ; 

• la pression sonore à l’entrée de la carrière est de 37 dB (même seuil) ; 

• l’émergence, c’est-à-dire le supplément de bruit par rapport au fond sonore, au niveau du 

hameau de Mousteiret est de 3,7 dB, pour un seuil réglementaire de 5 dB. 

Des vibrations sont engendrées par les tirs de mines. Lors de tirs en septembre 2024 des mesures ont 

été effectuées par trois capteurs disposés au niveau des habitations les plus proches. 

Les enregistrements ont été inférieurs à 0,5 mm/s, et sont conformes à la réglementation qui impose 

un seuil maximal de 10 mm/s. 

Risques naturels et technologiques 

Le site est concerné par les risques : 

• sismique : aléa moyen ; 

• retrait gonflement des argiles : aléa moyen ; 

• incendie de forêt : aléa moyen. 
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La biodiversité 

Diagnostics 

Deux diagnostics ont été réalisés : 

• le 21 octobre 2022, par le bureau d’études AGIR ECOLOGIQUE, concernant la faune, la flore et 

les habitats ; 

• entre le 4 avril et le 27 mai 2023 par le bureau d’études SYMBIODIV, concernant : 

o 2 jours de prospection à un mois et demi d’intervalle pour la flore et les habitats ; 

o 2 jours de prospection à deux jours d’intervalle pour les chiroptères, les amphibiens et 

les reptiles ; 

o 1 jour de prospection pour les insectes ; 

o 2 jours de prospection à un mois d’intervalle pour les oiseaux. 

Le périmètre de prospection comprend : 

• l’aire d’extension de la carrière, ou aire d’étude immédiate ; 

• l’aire d’influence supposée, ou aire d’étude rapprochée, de 50 mètres autour de l’aire précé-

dente ; 

• l’aire d’étude éloignée, jusqu’à 5 km du site, qui n’a pas fait l’objet de prospections de terrain, 

mais d’une étude bibliographique et de la consultation de bases de données ; le dossier in-

dique la consultation « d’acteurs ressources » sans que ces acteurs soient identifiés ni leur 

contribution précisée. 

Données bibliographiques 

Les bases de données et la bibliographie indiquent un secteur écologiquement riche et hébergeant de 

nombreuses espèces protégées, dont certaines présentent de forts enjeux de conservation. Au total 

entre 150 et 200 espèces patrimoniales ou protégées sont recensées dans les environs du site corres-

pondant grossièrement à l’aire d’étude éloignée.  

Le bureau d’étude a fait le choix de mettre en avant les 16 espèces suivantes : 

• Ophioglosse commun, Orchis de Spitzel et Polygale chevelu ; 

• Damier de la succise, Morio et Alexanor ; 

• Couleuvre helvétique ; 

• Vautour fauve, Vautour moine, Pie-grièche écorcheur, Pie-grièche méridionale et Fauvette ba-

billarde ; 

• Campagnol amphibie et Loup gris ; 

• Petit Rhinolophe et Minioptère de Schreber. 

Zonage du patrimoine naturel  

L'aire d'étude est située au sein des périmètres : 



 

 

 

18 

 

• d'inventaire ZNIEFF terrestre de type 2, référencé 930012712 ; 

• du Parc naturel régional du Verdon (FR8000033). 

Le secteur d'étude entretient des liens écologiques forts avec ces deux entités. 

La zone d'étude entretient également des liens écologiques forts avec trois zones humides situées à 
proximité, en aval hydraulique : 

• 04PNRV0077 "Plan de l'arbre" (270 mètres) ; 

• 04PNRV0075 "Berland" (420 mètres) ; 

• 04PNRV0086 "le Mousteiret" (335 mètres). 

L'aire d'étude rapprochée recoupe des secteurs présentant une potentialité de milieux humides assez 
forte correspondant aux ravins de la Clue et de Barrissi. 

La zone d'étude est comprise dans un secteur de présence peu probable pour le Lézard ocellé selon le 
Plan national d'actions. Cette espèce affectionnant les carrières, une attention particulière lui a été 
apportée lors des inventaires. 

Aucune zone Natura 2000 n'est située à proximité ou n'est susceptible d'avoir un lien écologique avec 
le projet. 

Trame verte et bleue 

Le bureau d'étude SYMBIODIV a étudié le positionnement de l'aire d'étude du projet au regard des 

trames vertes et bleues à l'échelle du Schéma régional de cohérence écologique (SRCE) et du Plan local 

d'urbanisme (PLU) de la commune de Peyroules. 

L'aire d'étude correspond à un espace en partie artificialisé par son utilisation en tant que carrière, 

dont les abords paysagers doivent être gérés selon le PLU de la commune. Le secteur d'étude est éga-

lement compris au sein d'un réservoir de biodiversité pour la trame verte "Préalpes du Sud" reconnu 

à l'échelle régionale (SRCE) et locale (PLU). 

Selon la trame bleue, le site d'étude est localisé à proximité immédiate d'éléments reconnus à l'échelle 

régionale (SRCE) et locale (PLU), notamment au sud où deux cours d'eau à préserver y sont inclus, le 

"Torrent des Bonnes Fonts" et le "Ravin de Barrissi". Toutefois, le projet ne n’impacte pas ces secteurs. 

L'intérêt de l'aire d'étude dans les fonctionnalités écologiques des trames verte et bleue locales est 

limité, mais la zone d'activité de la carrière peut constituer un élément fragmentant pour celles-ci. Au 

final, son enjeu dans la fonctionnalité locale est évalué comme faible. 

Bilan des prospections 

Habitats  

Dans le périmètre du projet, ce sont des habitats rudéraux qui dominent et qui présentent un enjeu 

de conservation faible ou nul.  

Néanmoins, des habitats présentant des enjeux modérés se trouvent dans la zone d’extension ; il s’agit 

de milieux ouverts, pelouses sèches ou steppes méditerranéennes qui sont menacés par l’anthropisa-

tion et la reconquête forestière consécutive de la déprise agricole. 

Un habitat de pelouse à Brome érigé, d’intérêt communautaire, est présent à proximité immédiate du 

site, ainsi que des milieux humides liés aux ravins qui encadrent le site à l’extérieur de l’emprise du 

projet. 
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Les milieux ouverts de pelouses à Stipa pennata sur les crêtes et à Festuca cinerea et Koeleria vallesiana 

sur les pentes rocheuses situées au nord de la zone d’extension abritent les deux espèces de plantes 

indiquées ci-dessous. 

Flore  

Deux espèces patrimoniales ont été recensées sur l’aire d’étude immédiate : 

• l’Holostée hérissée, bénéficiant d’une protection régionale ; 

• la Minuartie de Burnat, espèce déterminante ZNIEFF. 

Reptiles  

Trois espèces de reptiles ont été contactées sur l’aire d’étude immédiate : 

• le Lézard des murailles, abondant et présent dans tous les secteurs ; 

• le Lézard à deux raies, abondant sur les talus et les milieux naturels semi-ouvert, moins abon-

dant dans la pinède du secteur nord de l’extension ; 

• une couleuvre dont l’espèce n’a pas été identifiée. 

Ces reptiles sont protégés nationalement. 

La Tarente de Mauritanie, bien qu’elle n’ait pas été contactée lors des inventaires, est très probable-

ment présente sur le site. Le lézard ocellé, qui fait l’objet d’un Plan national d’action, a été recherché 

sans succès. 

Amphibiens  

Aucune espèce d’amphibien n’a été contactée lors des prospections dans l’aire d’étude immédiate. 

Le ravin de la clue, à proximité, est probablement favorable pour des espèces communes, mais inté-

gralement protégées au niveau national, et qui sont recensées par des bases de données sur la com-

mune : Alyte accoucheur, Rainette méridionale, ou Crapaud épineux ; ces espèces pourraient exploiter 

une partie des zones naturelles de l’aire d’étude durant leur phase terrestre pour l’alimentation et le 

transit. 

Oiseaux  

Le site d’extraction en lui-même présente peu d’intérêt pour l’avifaune. Aucune trace de présence 

d’espèces rupicole n’a pu y être observée. 

Pour la zone d’extension et ses environs immédiat : 

• dans la partie forestière aucune espèce à enjeu n’a été contactée ; elle peut être fréquentée 

par le Pic noir (non observé, protection nationale et européenne intégrale) pour son alimen-

tation, mais ce faciès de forêt jeune n’est pas favorable à sa reproduction ; 

• dans les parties de garrigues et milieux ouverts trois espèces bénéficiant d’une protection in-

tégrale ont été observées : le Bruant fou (protection nationale), L’Alouette lulu (protection 

nationale et européenne), le Torcol fourmilier (protection nationale). 
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Insectes  

Parmi les 24 espèces qui ont été contactées lors du passage printanier, deux présentent un intérêt 

patrimonial : 

• l’Azuré de la croisette, espèce protégée à fort enjeu régional de conservation, dont la repro-

duction est dépendante d’une espèce de fourmi (Myrmica schencki) et d’une plante hôte (la 

Gentiane croisette) qui ni l’une ni l’autre n’ont été vues sur le site ; il est probable que le site 

ne soit utilisé qu’en transit ; 

•  le Moiré provençal, espèce non protégée mais à fort enjeu régional de conservation, dont la 

plante hôte (la Fétuque cendrée) a été observée sur le site ; sa reproduction sur le site est donc 

probable. 

Chiroptères  

Deux espèces ont été contactées en chasse ou en transit sur le site d’étude : 

• la Pipistrelle de Kuhl ; 

• l’Oreillard gris. 

Aucun gite de reproduction n’a été observé sur l’aire d’étude immédiate : 

• les milieux rupestres sont pauvres en cavités et fréquemment remaniés par l’exploitation ; 

• les bâtiments présents sur le site ne sont pas favorables ; 

• les boisements aux environs immédiats ne le sont pas non plus. 

Autres mammifères  

Des traces de Lièvre, Chevreuil et Sanglier ont pu être observées. 

La seule espèce directement contactée dans l’aire d’étude immédiate pendant les prospections est 

l’Écureuil roux (protection nationale). 

Deux autres espèces protégées utilisent potentiellement le site et ses environs : 

• le Hérisson d’Europe ; 

• le Loup gris. 
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Synthèse des enjeux écologiques 

Globalement, la majorité de l’emprise du projet présente des milieux anthropisés régulièrement remaniés par 

l’exploitation de la carrière. Les enjeux écologiques sont localisés dans les secteurs naturels ou non exploités 

tout autour de la zone d’exploitation :   

• Les secteurs de garrigues supraméditerranéennes situées au nord et au sud de la zone de renouvel-

lement et d’extension visée présentent des milieux favorables :   

o au transit et à l’alimentation de l’Azuré de la Croisette, et du Moiré provençal, qui pourrait 

même se reproduire au sein de ces secteurs ; 

o à la nidification du Bruant fou, de la Fauvette passerinette, du Torcol fourmilier, de l'Alouette 

lulu.  

L’enjeu pour ces espèces est qualifié de modéré par le bureau d’étude. 

• Les milieux ouverts de pelouses à Stipa pennata sur les crêtes et à Festuca cinerea et Koeleria valle-

siana sur les pentes rocheuses situées au nord de la zone d’extension abritent une espèce protégée 

au niveau régional, l’Holostée hérissée, et une espèce patrimoniale déterminante ZNIEFF, la Minuar-

tie de Burnat.  

L’enjeu pour ces espèces est qualifié de fort par le bureau d’étude. 

• Les milieux ouverts de prairies calcicoles sèches montagnardes subméditerranéennes du sud-ouest 

des Alpes occidentales à Bromopsis erecta en fond de vallon et correspondant à l’habitat d’intérêt 

communautaire 6210 « Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d'embuissonnement sur calcaires 

(Festuco-Brometalia) (* sites d'orchidées remarquables) ». Ces habitats présentent un enjeu de con-

servation jugé modéré. 

• La pinède à Pin sylvestre abritant notamment :  

o le Pic noir uniquement en alimentation et ne revêtant qu’un faible enjeu de conservation ; 

o une faible activité de transit des chiroptères et notamment de l’Oreillard gris en lisière des 

milieux arborés ; en l’absence de gites de reproduction, l’enjeu pour les chiroptères est qua-

lifié de faible ; 

o la présence avérée de l’Écureuil roux et potentielle du Hérisson d’Europe, ces deux espèces 

présentant un enjeu de conservation jugé faible au niveau local.   

 

L’intérêt de l’aire d’étude pour la faune et la flore est donc jugé globalement faible au niveau de l’actuelle zone 

d’exploitation, et a maxima de niveau modéré à fort sur les milieux naturels situés tout autour de la zone exploi-

tée. 

La carte ci-après présente la localisation de ces enjeux.  
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figure 5 : carte de synthèse des enjeux écologiques 
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Compatibilité avec les plans et programmes ap-

plicables au secteur 

Plan local d’urbanisme (PLU)  

La compatibilité détaillée du projet avec chaque élément du PLU est examinée dans le dossier. 

Le secteur concerné est classé « Nc, Secteur naturel de carrière » autorisant bâtiments et activités de 

carrière. Le projet est donc conforme au PLU de la commune qui a été approuvé par délibération com-

munautaire le 18 mars 2019. 

Loi montagne 

Le porteur de projet a examiné la compatibilité de son projet avec chaque orientation de la loi mon-

tagne. Il en conclut que son projet est compatible avec la loi montagne. 

Schéma régional d’aménagement, de développement du-
rable et d’égalité des territoires (SRADDET)  

La stratégie de la région PACA a été adoptée par l’assemblée régionale le 26 juin 2019, avec trois lignes 

directrices : 

• renforcer et pérenniser l’attractivité du territoire régional ; 

• maitriser la consommation de l’espace et renforcer les centralités et leur mise en réseau ; 

• conjuguer égalité et diversité pour des territoires solidaires et accueillants. 

La compatibilité du projet avec les principaux axes de cette stratégie a été examinée par le porteur de 

projet, concernant en particulier : 

• optimiser le renouvellement du foncier économique existant (objectif n°5) ; 

• préserver la ressource en eau souterraine les milieux aquatiques et les zones humides (objectif 

n°14) ; 

• préserver et promouvoir la biodiversité et les fonctionnalités écologiques (objectif n°15) ; 

• prévenir, recycler et valoriser les déchets (objectif n°24) ; 

• décliner la trame verte et bleue (objectif n°50). 

Le porteur de projet considère qu’il a bien pris en compte chacun de ces objectifs et que par consé-

quent son projet est compatible avec le SRADDET et ses annexes : 

• Schéma régional de cohérence écologique (SRCE) ; 

• Plan régional de prévention et de gestion des déchets (PRPGD) ; 

• Schéma régional climat air énergie (SRCAE). 



 

 

 

24 

 

Schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux 
(SDAGE) 

Le SDAGE Rhône-Méditerranée a été approuvé par arrêté préfectoral n°22-064 du 21 mars 2022. 

Il se focalise en particulier sur trois sujets majeurs : 

• La gestion équilibrée de la ressource en eau dans le contexte de changement climatique ; 

• la lutte contre les pollutions par les substances dangereuses ; 

• la restauration physique des cours d’eau et la réduction de l’aléa d’inondation. 

Le SDAGE émet des recommandations qui sont prises en compte pour l’élaboration du projet, en par-

ticulier : 

• mettre en œuvre la séquence « éviter, réduite, compenser » ; 

• évaluer et suivre les impacts des projets ; 

• prévoir des dispositifs de réduction des pollutions ; 

• protéger les ressources stratégiques pour l’alimentation en eau potable ; 

• maitriser les impacts des nouveaux ouvrages ; 

• préserver les zones humides ; 

• améliorer le partage de la ressource en eau. 

Le porteur de projet ayant pris en compte l’ensemble de ces recommandations, conclut en la compa-

tibilité de son projet avec le SDAGE Rhône-Méditerranée. 

Schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) 

Le SAGE du Verdon a été approuvé par l’arrêté interpréfectoral du 13 octobre 2014. Il comporte un 

règlement dont aucun des axes ne correspond aux incidences du projet. 

Par conséquent, le projet est jugé compatible avec le SAGE. 

Schéma régional des carrières (SRC) 

Le projet permet de maintenir l’exploitation d’une carrière de proximité existante et contribue à assu-

rer les équilibres et la durabilité des approvisionnements, sans impacts supplémentaires sur l’environ-

nement par rapport à la situation actuelle. 

Le recyclage de déchets inertes permet de réduire la consommation de ressource primaire. 

Après examen de l’ensemble des orientations du SRC, le porteur de projet considère que son projet 

est parfaitement compatible avec ce schéma. 

Parc naturel régional du Verdon (PNRV) 

La charte du PNRV pour la période 2025 – 2040 a été approuvée le 28 avril 2025. 
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Plusieurs orientations de cette charte concernent le projet : 

• renforcer la gestion commune et solidaire entre territoires aval et amont de la ressource en 

eau et des milieux aquatiques ; 

• faire de la biodiversité un bien commun à préserver et à transmettre aux générations futures ; 

• révéler et préserver les paysages du Verdon, accompagner leur évolution ; 

• agir pour un aménagement équilibré du Verdon. 

Sur le Plan de parc on peut constater que la carrière est recensée comme exploitation en activité et 

qu’aucune zone à enjeu particulier n’est identifié à ce niveau. 

Le porteur de projet a examiné chaque compartiment de la charte du parc par rapport aux incidences 

de la carrière et a conclu que son projet est compatible avec la charte. 

Incidences Natura 2000 

Aucune zone Natura 2000 n'est située à proximité du site ou n'est susceptible d'avoir un lien écolo-

gique avec le projet. La plus proche est celle de la "Montagne de Malay" (FR 9301617), située à près 

de 8 km au sud. 

Les incidences ont été jugées non significatives selon l’étude qui en a été réalisée à travers le formu-

laire d’évaluation simplifiée. 
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Synthèse des enjeux du projet 

Les enjeux ont été qualifiés de fort pour : 

• la flore, avec la présence de l’Holostée hérissée et de la Minuartie de Burnat au nord-est du 

site ; 

• les insectes avec la mise en évidence de l'Azurée de la croisette au Nord-Est de la zone d'étude 

et du Moiré provençal ; 

• les équipements de loisir : le site d'étude est traversé dans sa partie nord-ouest sur environ 

160 mètres, par le GR 406, qui est référencé dans le PDIPR 04. 

Les enjeux ont été qualifiés de moyen pour : 

• le contexte hydrologique et hydrogéologique, avec la présence d’un forage sur le site et de 

deux ravins à proximité immédiate de la carrière ; 

• le zonage du patrimoine naturel, le site étant inscrit dans le périmètre du Parc naturel régional 

du Verdon et au sein d’une ZNIEFF de type 2 et entretenant des liens écologiques forts avec 

des milieux humides voisins ; 

• la trame verte et bleue, le site étant localisé à proximité immédiate des deux ravins qui l’enca-

drent et qui sont des éléments reconnus à l’échelle régionale (SRCE) et locale (PLU) ; 

• le contexte floristique et faunistique, avec un habitat d’intérêt communautaire et la présence 

d’espèces à enjeu modéré ; 

• les perceptions visuelles ; 

• la qualité de l’air, avec une pollution généralisée saisonnière à l’ozone sur tout le territoire et 

des émissions de particules fines au droit du site d’étude ; 

• les risques naturels sismique, retrait gonflement des argiles et feux de forêts. 

Tous les autres compartiments de l’environnement du projet ont un enjeu qui est jugé faible à nul, en 

particulier pour la qualité des eaux, la nappe d’eau souterraine, le contexte socio-économique, les ré-

seaux, le patrimoine culturel et architectural, le paysage, le bruit, les vibrations, les pollutions et les 

risques industriels. 
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Incidences du projet et mesures d’évitement  

Les paragraphes ci-dessous synthétisent les incidences déclarées par le porteur de projet et les me-

sures d’évitement, de réduction et d’accompagnement qu’il propose de mettre en place. 

Mesures d’évitement  

ME1 –  respect des emprises du chantier  

Matérialisation et clôture du périmètre afin d’éviter tout débordement des engins en dehors de l’em-

prise des travaux. 

Mesures de réduction 

MR1 –  limitation des éventuels envols de poussières  

Arrosage des zones de pistes et de stockage si un envol de poussières est constaté. 

MR2 –  Défavorabilisation de l’emprise d’extraction avant le lancement 
des travaux 

Débroussaillement en période automnale en exportant tous les rémanents et en éliminant tous les 

éléments pouvant constituer des gîtes (pierres, tas de bois etc…), afin de limiter le risque de destruc-

tion d’individus de reptiles, amphibiens ou oiseaux qui pourraient être présents sur le site. 

MR3 –  Prévention des pollutions  

Pour lutter contre les pollutions accidentelles, les mesures suivantes seront prises : 

• approvisionnement en carburant et stockage de matériaux polluants sur des plateformes 

étanches ; 

• cuves de rétention pour le stockage d’hydrocarbures ; 

• bon entretien des véhicules et engins ; 

• kits de dépollution dans les véhicules et engins ; 

• collecte et tri des déchets du site et évacuation par la filière adaptée ; 

• gestion des eaux pluviales du site par un bassin de décantation. 

MR4 –  Adaptation de la période des travaux  

Début des travaux en automne à partir de la mi-septembre afin de limiter au maximum les risques de 

destruction d’individus d’espères animales et le dérangement pendant les périodes sensibles (repro-

duction). 

Mesures d’accompagnement  

MA1 –  Suivi environnemental du chantier par un écologu e 
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Supervision par un écologue de la mise en place des mesures prescrites, vérification des engagements 

environnementaux, sensibilisation du personnel intervenant. Cette mesure est calibrée à une visite par 

an pendant deux premières années. 

MA2 - Suivi du maintien de la population de Moiré provençal  

Prospection par un écologue un jour par an pendant cinq ans au mois de mars ou avril. 

MA3 –  Réaménagement de la carrière 

Réaménagement coordonné à l’extraction, avec remblaiement partiel des excavations et talutage des 

fronts de taille et végétalisation des banquettes avec des espèces autochtones. 

Incidences du projet 

Le porteur de projet considère que les mesures d'évitement et de réduction détaillées ci-après sont 

suffisantes pour l'ensemble des incidences sur l'environnement et la santé.  

Occupation des sols 

Incidences  Mesures proposées  

Incidence moyenne, directe et tempo-
raire sur le mode d'occupation des sols au 
niveau de la zone d'extension projetée.  

MA3 : Talutage des fronts d’exploitation pour adoucir 
le relief et permettre un reboisement partiel, régalage 
de la terre végétale pour favoriser une reprise végé-
tale rapide des talus, retour des terrains à leur voca-
tion naturelle initiale au terme des travaux de remise 
en état de la carrière. 

Déviation du GR 406 (préalablement à la suppression 
du tracé existant) pour maintenir la continuité du che-
min. 

Sols et sous-sol 

Incidences  Mesures proposées  

Incidence faible, directe et temporaire 
sur l'altération de la qualité pédologique 
du sol. 

Stockage sélectif des terres de découverte, sur une 
faible hauteur pour conserver la qualité des terres.  

Incidence modérée, directe et perma-
nente de l'extraction (prélèvement de la 
ressource naturelle). 

Recyclage de déchets inertes pour limiter l’usage de 
matériaux issus de la ressource primaire. 

Approfondissement de la carrière pour limiter l’ex-
pansion surfacique de l’exploitation et optimiser l’ex-
ploitation du gisement.  
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Incidence faible directe et permanente 
sur la stabilité des terrains  

Respect du délaissé de 10 mètres entre les péri-
mètres d'autorisation et d'exploitation. 

Fronts d'une hauteur maximale de 15 m. 

Banquettes d'une largeur moyenne de 7 m. 

Respect du plan de tir. 

MA3 : Talutage des fronts d’exploitation dans le cadre 
du projet de remise en état, boisement partiel des ta-
lus, régalage des terres de découverte pour favoriser 
une reprise végétale rapide.  

Risques de pollution (chronique et acci-
dentelle) 

Poursuite des mesures actuellement mises en œuvre. 

Mesures destinées à éviter les risques liés à la circu-
lation des engins : nombre d'engins limités, pistes suf-
fisamment dimensionnées et dégagées, vitesse limi-
tée à 30 km/h, plan de circulation, formation des em-
ployés, mise en place de merlons ou butées au bord 
des pistes. 

MR3 : Entretien régulier des engins, présence de kits-
anti-pollution dans les engins, stockage du carburant 
dans des cuves dédiées, sur rétention et sous-abri, 
respect du protocole de ravitaillement en carburant 
des engins (mise en place d'une aire étanche mobile 
lors de ces opérations). 

Mise en place d'une procédure d'évacuation d'ur-
gence en cas de pollution accidentelle. 

Maintien du site et de ses abords dans un bon état de 
propreté. 

Eaux superficielles 

Incidences  Mesures proposées  

Modification des écoulements à l'échelle 
du site. Incidence faible, directe et tem-
poraire.  

Mesure d’évitement lors de la conception du projet 
(absence d’extension vers l’Est). 

Mise en place d'un merlon en amont du site. 

Traitement des eaux de ruissellement issues de la pla-
teforme de la centrale à béton.  
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Altération de la qualité des eaux par pollu-
tion chronique (déchets inertes) ou acci-
dentelle (fuite d'hydrocarbure…).  

Incidence négligeable, directe, tempo-
raire et permanente.  

Traitement des eaux de ruissellement issues de la pla-
teforme de la centrale à béton. 

Réalisation d’une étude de gestion des eaux visant à 
optimiser la gestion des eaux pompées sur site en 
adaptant les capacités de stockage et en augmentant 
si possible la capacité du forage afin de limiter les ap-
ports extérieurs. 

MR3 : Les cuves de GNR disposent d’une double paroi 
et sont stockées sous-abri sur des bacs de rétention, 
ravitaillement en carburant des engins au-dessus 
d’une aire de rétention mobile, respect des proto-
coles de ravitaillement en carburant des engins de 
chantier, mise en œuvre d'un protocole en cas de pol-
lution accidentelle. 

Respect de la procédure d'accueil, de tri, de contrôle 
des déchets inertes extérieurs.  

Eaux souterraines 

Incidences  Mesures proposées  

Incidence nulle sur le risque de bascule-
ment de nappe.  

Extraction réalisée à sec.  

Incidence faible, directe et temporaire 
sur les prélèvements d’eau souterraine.  

Recyclage des eaux de procédé de la centrale à bé-
ton. 

Réalisation d’une étude de gestion des eaux pour 
justifier de l’augmentation de la capacité du forage.   

Risque de pollution des eaux souterraines.  

Incidence non significative, directe et 
temporaire.  

MR3 : Les cuves de GNR double paroi sont installées 
sous-abri, sur des bacs de rétention, respect des pro-
tocoles de ravitaillement en carburant, respect des 
protocoles en cas de pollution accidentelle, pré-
sence de kit anti-pollution dans tous les engins.  

Climat 

Incidences  Mesures proposées  

Modification du climat local par modifica-
tion de la topographie locale. Incidence 
négligeable, indirecte et permanente.  

En l’absence d’incidence notable sur le climat local, 
aucune mesure spécifique au climat n’est nécessaire 
dans le cadre du projet.  

Augmentation des températures, surtout 
en période estivale.  Restriction d'eau liée 
aux périodes de sècheresse. 

Adaptation des conditions de travail si cela s'avère 
nécessaire. 
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Incidence faible, indirecte et perma-
nente.  

Recyclage des eaux de la centrale à béton.  

Milieu biologique 

Incidences  Mesures proposées  

Aucune incidence notable sur la biodiver-
sité locale  

ME1 : Délimitation stricte de la zone d’exploitation 
(clôture du nouveau périmètre d’autorisation et déli-
mitation de l’emprise des travaux).  

MR1 : Abattage des poussières pour limiter l'envol 
dans le milieu nature. 

MR2 : Défavorabilisation du périmètre des travaux. 

MR3 : Respect des mesures permettant de prévenir 
le risque de pollution. 

MR4 : Adaptation de la période des travaux. 

MA1, 2 et 3 : Réaménagement à vocation naturelle, 
suivi par un écologue, suivi de la population de 
Moiré provençal.  

Continuités écologiques 

Incidences  Mesures proposées  

Incidence faible, directe et temporaire 
sur les continuités écologiques locales  

MA3 : Remise en état naturelle des fronts et des 
banquettes. 

Aménagement d’une prairie au niveau du carreau 
d’exploitation à l'arrêt des installations.  

Facteurs socio-économiques 

Incidences  Mesures proposées  

Incidence positive sur la population et les 
activités économiques  

Aucune mesure particulière n'est nécessaire.  

Incidence nulle, voire positive, sur l'agri-
culture  

Aménagement d’une prairie pâturée au niveau du 
carreau d’exploitation  
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Réseaux 

Incidences  Mesures proposées  

Trafic supplémentaire lié à l'augmentation 
du rythme de production et de recyclage 
de matériaux inertes. 

Accès au site contrôlé par le personnel durant les 
périodes d'activité. 

Maintien des mesures déjà mises en place destinées 
à prévenir les risques d'accidents routiers : bonne vi-
sibilité, dimensionnement pour les poids-lourds, res-
pect du Code de la route. 

Optimisation du double fret. 

Augmentation des capacités de stockage et du vo-
lume d'eau pompé dans le forage pour limiter les 
apports d’eau par camion-citerne.   

Pas d'incidence sur les autres réseaux.  Aucune mesure particulière n'est nécessaire.  

Équipements et zones de loisirs  

Incidences  Mesures proposées  

Incidences faibles, directes et perma-
nentes sur les équipements et zones de 
loisirs.  

Déviation du GR 406. Proposition de tracé soumis à 
la validation du Département des Alpes-de-Haute-
Provence.  

Patrimoine culturel, architectural et historique  

Incidences  Mesures proposées  

Aucune incidence prévue.  
L'exploitant s'engage à signaler toute découverte ar-
chéologique éventuelle.  

Paysage et perception visuelle  

Incidences  Mesures proposées  

Aucune incidence sur les zones de protec-
tion paysagère.  

Aucune mesure nécessaire. 

Incidence faible, directe et permanentes 
sur le paysage local.  

Maintien de l’axe des fronts (Sud-Ouest / Nord-Est). 

MA3 : Réaménagement rapide des fronts supérieurs, 
talutage des fronts pour adoucir les pentes, 
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Incidences faibles, directes et perma-
nentes depuis les axes de perceptions très 
proches.  

reboisement partiel et reprise spontanée de la végé-
tation sur les talus ainsi créés. 

Qualité de l’air  

Incidences  Mesures proposées  

Incidence temporaire et faible sur la qua-
lité de l'air (émissions de gaz polluants).  

MR3 : Entretien régulier des engins. 

Émissions conformes à la règlementation en vigueur. 

Consignes données au personnel et procédures. 

Limitation de la vitesse de circulation.  

Poussières 

Incidences  Mesures proposées  

Incidence faible et temporaire du fait de 
la nature de l'exploitation.  

MR1 : Arrosage des pistes par temps sec et venteux. 

Limitation de la vitesse de circulation des engins et 
camions. 

Bâchage des camions pour les matériaux de faible 
granulométrie.  

Bruits 

Incidences  Mesures proposées  

Incidences faibles temporaires sur les ha-
bitations riveraines en raison de leur éloi-
gnement et de la topographie du site.  

Respect des horaires de fonctionnement, interdic-
tion des haut-parleurs et sirènes sauf en cas excep-
tionnel, sensibilisation du personnel, vitesse de cir-
culation limitée, entretien des machines et engins.  

Vibrations 

Incidences  Mesures proposées  

Incidence faible, directe et temporaire 
vis-à-vis des vibrations générées par l’ex-
ploitation de la carrière.  

Réalisation des tirs par une société spécialisée, selon 
un plan de tir, utilisation de microretard, utilisation 
de détonateurs en fond de trou, optimisation de la 
charge, mesure des vitesses pondérées lors des tirs.  
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Nuisances pour le voisinage  

Incidences  Mesures proposées  

Aucune incidence engendrée par d'éven-
tuelles émissions d'odeur, de fumée ou de 
lumière.  

Aucune mesure spécifique n'est nécessaire.  

Aucune incidence sur l'hygiène et la salu-
brité publique.  

Aucune mesure spécifique n'est nécessaire.  

Très faible incidence sur la sécurité pu-
blique.  

Aucune mesure supplémentaire envisagée.  

Risques naturels 

Incidences  Mesures proposées  

Risque de retrait ou gonflement des ar-
giles : pas d'aggravation du risque, faible 
vulnérabilité du site.  

Mesures d'organisation interne et d'évacuation. 

Mesures pour assurer la stabilité lors de l'exploita-
tion : extraction en gradins descendants, talutage 
des fronts, fronts d'une hauteur maximale de 15 
mètres, et banquettes d'une largeur minimale de 5 
mètres.  

Risque feu de forêt : pas d'aggravation du 
risque (effet positif de la coupure miné-
rale de la carrière). 

Réserve d'eau de 60 m3. 

Présence d'extincteurs dans les engins, sur la cen-
trale à béton et dans les locaux du personnel. 

Personnel de la carrière joignable sur l'ensemble du 
site et formé aux situations d'urgence. 

Réalisation des opérations de débroussaillement rè-
glementaires. 

Site accessible en permanence pour les véhicules de 
défense contre l'incendie.   

Risque sismique : pas d'aggravation du 
risque, vulnérabilité du site.   

Mesures d'organisation interne et d'évacuation.  
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Déroulement de la consultation 

Désignation du commissaire enquêteur 

Suite à la demande présentée au tribunal administratif de Marseille par la Madame la préfète des Alpes 

de Haute Provence en date du 21 novembre 2025, j’ai été désigné par Monsieur le président du tribu-

nal administratif de Marseille comme commissaire enquêteur par décision n° E25000110/13 du 5 dé-

cembre 2025. 

Arrêté d’ouverture de la consultation 

L’arrêté préfectoral n° 2025-32-003 porte l’ouverture d’une consultation parallélisée sur la demande 

déposée par la société Eiffage Route Grand Sud relative au renouvellement et l’extension de la carrière 

de dolomies dite du ravin de Barrissi au lieu-dit Mal Bouisset et Pas du Vei sur la commune de Pey-

roules. Cet arrêté figure en annexe 2 de ce document. 

La consultation publique, d’une durée de 91 jours, a été ouverte le 12 janvier 2026 à 9h00 et a été 

close le 13 avril 2026 à 17h. 

Réunions avec le porteur de projet  

Je me suis rendu sur place le 9 janvier 2026 pour rencontrer Madame Violaine Galzin, représentante 

de la société Eiffage Route Grand Sud, accompagnée de M. Christophe Mevolhon, adjoint au directeur 

d’exploitation du site, et visiter le site soumis à consultation du public.  

La carrière était à l’arrêt ce jour-là, il n’y avait aucune activité sur le site et le personnel était absent. 

J’ai pu néanmoins me rendre compte sur place des conditions techniques d’exploitation, et visiter le 

périmètre d’extension et l’environnement du projet. 

Mesures de publicité 

Par voie d’affichage  

L’avis de consultation du public (reproduit en annexe 3) a été a affiché le 19 décembre 2025 sur les 

panneaux d’affichage des mairies de Peyroules, Soleilhas, Valderoure, Châteauvieux, La Martre et Sé-

ranon. 

Les affiches sont au format A2 et de couleur verte. 

J’ai pu vérifier sur place le 9 janvier qu’elles étaient toutes bien en place et clairement visibles par le 

public. 

Par voie de presse 

L’avis de consultation du public a été publié par : 

• TPBM SEMAINE PROVENCE le 24 décembre 2025. 

• HAUTE PROVENCE INFO le 26 décembre 2025. 
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Autres mesures de publicité  

Toutes les informations concernant la consultation publique étaient disponibles sur le site internet de 

la commune de Peyroules :  

http://www.peyroules.fr 

Ainsi que sur le site internet de la préfecture des Alpes de Haute-Provence : 

https://www.alpes-de-haute-provence.gouv.fr/Publications/Appels-a-projets-Consultations/Consul-

tation-du-public/Carriere-Barrissi-Peyroules-Renouvellement-et-Extension 

La consultation avait été annoncée dans le bulletin municipal de décembre 2025. 

Elle était visible sur la page de la commune de 
Peyroules de l’application INTRAMUROS.  

 

Et enfin, elle a été publiée sur la page 
facebook de la commune 

 

 

 

 

 
 
 
                                    figure 6 : copie d’écran INTRAMUROS 

 
 
 
 
 
 
 
 

figure 7 : copie d’écran FACEBOOK 

  

http://www.peyroules.fr/
https://www.alpes-de-haute-provence.gouv.fr/Publications/Appels-a-projets-Consultations/Consultation-du-public/Carriere-Barrissi-Peyroules-Renouvellement-et-Extension
https://www.alpes-de-haute-provence.gouv.fr/Publications/Appels-a-projets-Consultations/Consultation-du-public/Carriere-Barrissi-Peyroules-Renouvellement-et-Extension
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Accès du public au dossier de consultation  

Site de la consultation 

La consultation était hébergée sur le site de la société Préambules, à l’adresse : https://www.pream-

bules.fr/7009/ 

Le site comportait les renseignements utiles à la consultation, notamment l’avis et l’arrêté de consul-

tation, les dates d’ouverture et de clôture de cette consultation, les dates, lieux et renseignements 

utiles sur les réunions d’ouverture et de clôture ainsi que sur les permanences du commissaire enquê-

teur et les possibilités de le contacter. 

Il permettait l’accès et le téléchargement du dossier complet de la consultation, des avis requis régle-

mentairement, ainsi que des observations et propositions du public et des réponses du pétitionnaire, 

sans possibilité de supprimer ou de modifier ces avis, observations, propositions et réponses. Les 

comptes-rendus des réunions publiques y ont également été publiées. 

Il offrait un registre dématérialisé permettant au public de déposer une contribution, éventuellement 

de façon anonyme. 

Le site disposait d’une charte utilisateur et d’outils de modération pour le commissaire enquêteur. 

Le site a publié et maintiendra en ligne mon rapport et mes conclusions motivées pendant un an. 

Dossier de la consultation 

Contenu  

• Arrêté préfectoral d'ouverture d'enquête publique. 

• Avis de consultation publique. 

• Dossier de consultation du public : 

o PJ.5.1-EIFFAGE_PEYROULES- RÉSUMÉ NON TECHNIQUE (RNT)_VF 

o PJ.7- NOTE DE PRÉSENTATION NON TECHNIQUE (NPNT) -EIFFAGE-PEYROULES_VF 

o 25 11 04 EIFFAGE_PEYROULES_COMPLÉMENT_ÉCHÉANCIER_DÉFRICHEMENT_VF 

o P.J.1-PLAN 1-25 000-EIFFAGE-PEYROULES_VF 

o PJ.2-ELEMENT GRAPH-EIFFAGE-PEYROULES_VF 

o PJ.3-MAITRISE FONCIERE-EIFFAGE-PEYROULES_VF 

o PJ.5-ETUDE D'INCIDENCE-EIFFAGE-PEYROULES_VF 

o PJ.5.2-MENTIONS DES TEXTES REGISSANT_AEU-PEYROULES_VF 

o PJ.5.3-ANNEXES_VF 

o PJ.6-EIFFAGE-PEYROULES-DECISION-CAS-PAR-CAS_VF 

o PJ.46-DESCRIPTION TECHNIQUE DU PROJET-EIFFAGE-PEYROULES_VF 

o PJ.47-CAPACITES TECHNIQUES ET FINANCIERES-EIFFAGE-PEYROULES_VF 

o PJ.48-PLAN D'ENSEMBLE-EIFFAGE-PEYROULES_VF 

o PJ.49-ETUDE DES DANGERS-EIFFAGE-PEYROULES_VF 

o PJ.60-GARANTIES FINANCIERES-EIFFAGE-PEYROULES_VF 

o PJ.61-ETAT DE POLLUTION DES SOLS-EIFFAGE-PEYROULES_VF 

o PJ.62-63-AVIS MAIRE PROPRIO-EIFFAGE-PEYROULES_VF 

o PJ.70-PGDE-EIFFAGE-PEYROULES_VF 

https://www.preambules.fr/7009/
https://www.preambules.fr/7009/
https://www.alpes-de-haute-provence.gouv.fr/contenu/telechargement/40506/241241/file/Ap%20n%C2%B02024-302-007.pdf
https://www.alpes-de-haute-provence.gouv.fr/contenu/telechargement/40507/241246/file/Avis%20au%20public%20Jausiers.pdf
https://www.preambules.fr/7009/download/component/130349/pj-5-1-eiffage-peyroules-resume-non-technique-rnt-vf
https://www.preambules.fr/7009/download/component/130356/pj-7-note-de-presentation-non-technique-npnt-eiffage-peyroules-vf
https://www.preambules.fr/7009/download/component/130339/25-11-04-eiffage-peyroules-complement-echeancier-defrichement-vf
https://www.preambules.fr/7009/download/component/130340/p-j-1-plan-1-25-000-eiffage-peyroules-vf
https://www.preambules.fr/7009/download/component/130342/pj-2-element-graph-eiffage-peyroules-vf
https://www.preambules.fr/7009/download/component/130343/pj-3-maitrise-fonciere-eiffage-peyroules-vf
https://www.preambules.fr/7009/download/component/130348/pj-5-etude-d-incidence-eiffage-peyroules-vf
https://www.preambules.fr/7009/download/component/130350/pj-5-2-mentions-des-textes-regissant-aeu-peyroules-vf
https://www.preambules.fr/7009/download/component/130351/pj-5-3-annexes-vf
https://www.preambules.fr/7009/download/component/130352/pj-6-eiffage-peyroules-decision-cas-par-cas-vf
https://www.preambules.fr/7009/download/component/130344/pj-46-description-technique-du-projet-eiffage-peyroules-vf
https://www.preambules.fr/7009/download/component/130345/pj-47-capacites-techniques-et-financieres-eiffage-peyroules-vf
https://www.preambules.fr/7009/download/component/130346/pj-48-plan-d-ensemble-eiffage-peyroules-vf
https://www.preambules.fr/7009/download/component/130347/pj-49-etude-des-dangers-eiffage-peyroules-vf
https://www.preambules.fr/7009/download/component/130353/pj-60-garanties-financieres-eiffage-peyroules-vf
https://www.preambules.fr/7009/download/component/130354/pj-61-etat-de-pollution-des-sols-eiffage-peyroules-vf
https://www.preambules.fr/7009/download/component/130355/pj-62-63-avis-maire-proprio-eiffage-peyroules-vf
https://www.preambules.fr/7009/download/component/130357/pj-70-pgde-eiffage-peyroules-vf
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o PJ.79-EIFFAGE_PEYROULES_ENREGISTREMENT_VF 

o PJ.123 A 125-EIFFAGE-PEYROULES_VF 

• Documents ajoutés en cours de consultation : 

o Avis de la DDT (ajouté le 16/01/2026). 

o Avis de l’ARS (ajouté le 16/01/2026). 

o Compte-rendu de la réunion publique d’ouverture du 20 janvier 2026 (ajouté le 

22/01/2026). 

o Avis du conseil municipal de Peyroules (ajouté le 16/02/2026). 

o Mémoire en réponse du porteur de projet à l’avis de la DDT (ajouté le 25/02/2026) 

o Compte-rendu de la réunion publique de clôture du 2 avril 2026 (ajouté le 

07/04/2026). 

Le site a enregistré 3213 visites pendant la durée de la consultation. 1915 visiteurs ont téléchargé un 

ou plusieurs documents du dossier pour 2253 documents téléchargés au total. 

Accès du public  

Outre le site de la consultation, le public pouvait également prendre connaissance du dossier en con-

sultant les exemplaires papier qui étaient déposés dans les 6 mairies concernées par la consultation, 

étant bien précisé dans l’avis de consultation et auprès des personnels des mairies, que ces dossiers 

papiers ne serait pas enrichis au cours de la consultation des avis des personnes publiques et orga-

nismes associées, ni des réponses du pétitionnaire, ni des comptes-rendus des réunions publiques. 

Contact du commissaire enquêteur 

Le public pouvait, pendant toute la durée de la consultation, me présenter ses observations et propo-

sitions selon les modalités suivantes : 

• par le dépôt d’une contribution sur le site de la consultation : cinq personnes ont utilisé ce 

moyen de contact et ont déposé une contribution sur le registre. 

• Par courrier électronique à l'adresse mail suivante : consultation-du-public-7009@registre-de-

materialise.fr : personne n’a utilisé ce moyen de contact. 

• Par voie postale adressé à la mairie de Peyroules, siège de l’enquête, à l’attention de Monsieur 

le commissaire-enquêteur à l’adresse suivante : Mairie de Peyroules – 28 rue de la Mairie – 

04120 Peyroules : personne n’a utilisé ce moyen de contact. 

• En rencontrant le commissaire enquêteur lors de ses permanences prévues en mairie de Pey-

roules. 

o le vendredi 23 janvier de 16 à 19 heures : deux personnes sont venues discuter avec 

moi et j’ai recueilli oralement leurs contributions. 

o le samedi 4 avril, de 9 à 12 heures : personne ne s’est présenté. 

  

https://www.preambules.fr/7009/download/component/130358/pj-79-eiffage-peyroules-enregistrement-vf
https://www.preambules.fr/7009/download/component/130341/pj-123-a-125-eiffage-peyroules-vf
mailto:consultation-du-public-7009@registre-dematerialise.fr
mailto:consultation-du-public-7009@registre-dematerialise.fr
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Réunions publiques 

Réunion publique d’ouverture  

La réunion publique d’ouverture s’est tenue dans la salle des fêtes de Peyroules le 20 janvier de 18 

heures à 19 heures 10 en présence de : 

• M. Michel Ingrand, commissaire enquêteur ; 

• pour le porteur de projet : Mme Galzin, M. Perrotey, M. Conil, accompagnés de Mme Eyquem 

représentant le bureau d’étude GEOENVIRONNEMENT ; 

• quatre personnes dans le public. 

J’ai procédé à un rappel du cadre réglementaire de la consultation et donné toutes les informations 

nécessaires à la bonne compréhension et participation du public, puis le pétitionnaire a présenté son 

projet, en tous points conforme aux pièces du dossier. 

Des échanges ont ensuite eu lieu avec le public dans un climat franc et respectueux de part et d’autre. 

Les quatre personnes présentes ont au cours de leurs questionnements apporté plusieurs contribu-

tions orales que j’ai prises en compte.  

J’ai publié le compte-rendu de cette réunion sur le site de la consultation le 22 janvier 2026. 

Réunion publique de clôture 

La réunion publique de clôture s’est tenue dans la salle des fêtes de Peyroules le 2 avril de 18 heures 

à 19 heures 10 en présence de : 

• M. Michel Ingrand, commissaire enquêteur ; 

• pour le porteur de projet : Mme Galzin, M. Perrotey, M. Conil, accompagnés de Mme Eyquem 

représentant le bureau d’étude GEOENVIRONNEMENT ; 

• 1 personne dans le public 

Aucune nouvelle contribution n’a été apportée par la personne présente. 

J’ai publié le compte-rendu de cette réunion sur le site de la consultation le 7 avril 2026. 

Avis des services consultés 

Le 20 octobre 2025, puis le 27 novembre 2026, le service instructeur, la Direction régionale de l’envi-

ronnement, de l’aménagement et du logement, unité territoriale des Alpes du sud, a sollicité par cour-

rier l’avis des services suivants sur le dossier présenté, en leur demandant une réponse sous un délai 

maximal de 45 jours, à défaut le dossier serait jugé favorablement sur leurs champs de compétence : 

• ARS (Agence régionale de santé) ; 

• CD 04 (Conseil départemental des Alpes de Haute Provence) ; 

• DDT 04 (Direction départementale des territoires des Alpes de Haute Provence) ; 

• DRAC PACA (Direction régionale des affaires culturelles de Provence Alpes Côte d’Azur) 
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• INAOQ (Institut national de l’origine et la qualité) 

• ONF (Office national des forêts) ; 

• PNRV (Parc naturel régional du Verdon) ; 

• SBEP (Service biodiversité eau et paysage de la DREAL) ; 

• SDIS 04 (Service départemental d’incendie et de secours des Alpes de Haute Provence) ; 

• DREAL PACA (Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de 

Provence Alpes Côte d’Azur). 

Dans la suite de ce chapitre, les passages « entre guillemets et en italique » sont des citations des écrits 

des services concernés. 

Avis favorable par défaut de réponse 

Les services suivants n’ont pas répondu dans le délai exigé et leur avis est donc considéré comme 

favorable pour leurs champs de compétences : CD 04, INAOQ, PNRV, SBEP et SDIS 04. 

Avis de l’ARS  

L’avis de l’ARS est favorable. 

Par courrier en date du 14 novembre 2025 (reproduit en annexe 5) les services de l’ARS font savoir que 

« le projet n’étant pas implanté dans un périmètre de captage d’eau destiné à la consommation hu-

maine autorisée par arrêté préfectoral, ni à proximité de site de baignade (…) les services de l’ARS n’ont 

pas de remarque à formuler concernant le projet présenté, en application du code de la santé pu-

blique ». 

Avis de la DDT 04 

Par courrier en date du 18 décembre 2025 (reproduit en annexe 6), le service Environnement et risques 

de la Direction départementale des territoires des Alpes de Haute Provence a exprimé des remarques 

sur plusieurs points, mais n’a exprimé aucun avis conclusif qui soit défavorable, je le considère donc 

comme favorable, avec les réserves exprimées ci-dessous : 

Eau 

La DDT n’édicte pas d’avis sur la question de la ressource en eau, considérant que le dossier n’apporte 

pas suffisamment d’éléments de réponses aux questions qui se posent sur l’augmentation de prélève-

ment prévu par le dossier. La DDT s’inquiète également du risque de déséquilibre quantitatif de la 

ressource d’eau induite par la mesure MR1 « limitation des poussières ». 
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Risques 

La DDT indique une obligation de débroussaillement et prononce un avis favorable au titre des risques 

naturels. 

Forêts 

La DDT rappelle que le défrichement est soumis à autorisation et compensation. 

Biodiversité 

La DDT juge que les inventaires « ont été réalisés à la bonne période et sont jugés suffisants au regard 

du projet » tout en regrettant que les inventaires chiroptères et amphibiens n’aient pas été plus ap-

profondis. 

La séquence ERC (Éviter, réduire, compenser) est jugée satisfaisante, avec une bonne couverture des 

impacts du projet. 

La DDT considère cependant qu’il existe un « manque de cohérence quant à l’enjeu des garrigues supra 

méditerranéennes et du Moiré provençal, qui passe de fort à très faible suite à l’application d’une 

simple mesure d’adaptation de la période d’intervention » 

Sur la biodiversité, la DDT expose donc une série d’avis tantôt favorables, tantôt critiques, sans appor-

ter en conclusion d’avis formel. 

Avis de la DRAC PACA 

Par courrier en date du 2 décembre 2025, la DRAC exprime un avis favorable au projet. 

« Je n’édicterai, sur le projet en objet, aucune prescription archéologique » 

Avis de l’ONF  

L’avis de l’ONF est favorable, aucune réserve n’étant exprimée sur le projet. 

Le technicien local de l’ONF a adressé un mail à l’autorité organisatrice précisant que « la déviation du 

GR406 (qui est aussi une piste d’exploitation forestière) devra respecter une largeur de 4 mètres et une 

pente en long de 10% maximum » et que « nous n’avons pas identifié de contrainte environnementale 

à vous faire part sur le sujet ». 

Autres avis 

Mairie de Peyroules 

Par délibération n° 2026-07 du 6 février 2026 (présentée en annexe 4), le conseil municipal de la com-

mune de Peyroules a émis un avis favorable au projet d’extension de la carrière, avec les réserves 

suivantes : 

• « l’exploitant doit maintenir et entretenir la chaussée de la route du Mousteiret ; 

• l’exploitant s’engage à canaliser les eaux pluviales ruisselantes sur l’entrée du site. Il s’engage 

également à nettoyer les gravats ravinant sur la route du Mousteiret ; 
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• l’exploitant s’engage à mettre en œuvre toutes les mesures nécessaires afin de garantir le res-

pect des limitations de vitesse par les camions qui empruntent la route du Mousteiret 

• l’exploitant s’engage à respecter les termes de la nouvelle convention de fortage validée par 

l’assemblée délibérante de la commune en date du 24/03/2023. » 

Autres communes concernées par le périmètre de l’enquête  

L’avis des communes de Soleilhas, Valderoure, Châteauvieux, La Martre et Séranon a été sollicité par 

la Préfecture. Aucune d’entre elle n’a répondu, leur avis est donc considéré comme favorable. 

CD04 

Indépendamment de l’avis sollicité au Conseil départemental par l’autorité organisatrice, le porteur 

de projet a sollicité le département pour obtenir l’autorisation de dévier le GR 406 de son tracé originel 

sur environ 150 mètres. 

Le porteur de projet a obtenu du département une réponse par mail le 10 février donnant un avis 

favorable à cette modification de tracé. 

Synthèse des avis du public 

J’ai remis le rapport de synthèse des observations du public au porteur de projet en mains propres le 

16 avril 2026, et à la préfecture par mail le même jour. 

Les intervenants 

Au total neuf personnes ont déposé une ou plusieurs contributions par l’un des moyens à la disposition 

du public. 

Une de ces personnes a souhaité rester anonyme. 

Les thèmes des contributions 

J’ai analysé les contributions pour les classer par positionnement : 

1. Favorable 
2. Défavorable 
3. Neutre 
4. Hors sujet 

Puis par thèmes et sous-thèmes : 

5. Circulation 
5.1.  Sécurité 
5.2.  Nuisances 
5.3.  Dégradation du VC1 

6. Environnement 
6.1. Eau 
6.2. Forêt 
6.3. Sols 
6.4. Biodiversité 
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7. Techniques 
7.1.  Réhabilitation du site 

8. Politiques publiques 
8.1.  Loi ZAN (zéro artificialisation nette) 
8.2.  Séquence ERC (éviter – réduire – compenser) 
8.3.  SML (directive européenne « Soil monitoring law ») 
8.4.  Méthodologie d’évaluation des incidences 

 

Ainsi classé et synthétisé, j’ai obtenu un total de 7 positionnements et 23 contributions élémentaires, 

que je détaille ci-après. Les passages « entre guillemets et en italique » sont des citations des propos 

ou des écrits des contributeurs. 

Positionnement 

Deux contributeurs ont clairement exprimé un avis favorable. 

« L'extension du périmètre d'exploitation de la carrière reste limité, l'impact sur les nuisances aussi 

(poussière, bruit, vues) ». 

Deux contributeurs ont clairement exprimé un avis défavorable. 

« je ne suis pas arrivée dans la nature pour avoir des camions qui passent devant chez moi tous les 

jours, qui font du bruit » 

« Je formule un avis défavorable au projet d’extension de carrière tel que présenté dans le dossier 

soumis à enquête publique » 

Pour trois contributeurs, je n’ai pu discerner dans leur expression aucune tendance clairement favo-

rable ou clairement défavorable. J’ai considéré que leur expression était neutre. 

Enfin, il y a eu deux contributeurs présents en réunion publique dont je n’ai pas pu précisément isoler 

les propos sur l’enregistrement et dont je ne peux dire s’ils sont favorables, défavorables ou neutres 

vis-à-vis du projet. 

Je note qu’aucune contribution n’était hors sujet. 

Circulation 

Le thème de la circulation des camions desservant la carrière a recueilli neuf contributions élémen-

taires, que j’ai classées dans les trois sous-thème ci-dessous. 

Sécurité  

Le sous-thème de la sécurité liée à la circulation a recueilli trois avis du public, émanent de deux con-

tributeurs. Ils ont tous les deux pointé le problème du manque de respect de la limitation de vitesse à 

30 km/h ans la traversée du hameau du Mousteiret et la vitesse parfois excessive de certains camions, 

et du danger que cela pouvait représenter pour les riverains. 

« l'arrêté municipal limitant à 30km/h le passage des véhicules au sein du hameau n'est pas tout le 

temps respecté, ce qui peut mettre en danger les habitants » 

L’un de ces contributeurs a réitéré son avis en réunion publique et au moyen du registre. 
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Nuisances  

Le sous-thème des nuisances liées à la circulation a recueilli quatre avis, ils proviennent de deux con-

tributeurs qui se sont exprimés au moyen du registre, et l’un d’entre eux s’est également exprimé au 

cours des deux réunions publiques. Ces avis pointent : 

• le bruit et la poussière lors du passage des camions ; 

• de potentielles dégradations d’une maison implantée le long de la route ; 

• le nombre de passages, estimés à plus de 50 certains jours ; 

• les horaires de passage qui sont au-delà de ce qu’annonce le porteur de projet dans son dos-

sier. 

« Le minimum est d'au moins respecter les horaires de fonctionnement, la fréquence et la vitesse des 

engins » 

Un de ces contributeur fait la proposition « que la piste d'accès au champ photovoltaïque soit prolon-

gée jusqu'à la décharge de Mallamaire et devienne une route réservée aux camions et aux pompiers », 

évitant ainsi la traversée du hameau du Mousteiret par les camions. 

Dégradation du VC1  

Le sous-thème des dégradations de la chaussée liées à la carrière apparait à deux reprises, chez deux 

contributeurs, l’un s’étant exprimé en réunion publique, et l’autre sur le registre. Ces contributions 

relèvent deux points : 

• des écoulements d’eau sur la chaussée au droit de la carrière (« c'est toujours trempé ») ; 

• des ornières formées sur la chaussée par le passage de « ces lourds engins ». 

Environnement 

Le thème de la préservation de l’environnement a recueilli huit contributions élémentaires, que j’ai 

classées dans les quatre sous-thème ci-dessous. 

Eau  

J’ai recueilli trois contributions sur le sujet de l’eau, provenant de trois contributeurs, l’un sur le re-

gistre, un autre en réunion publique et le troisième lors d’une de mes permanences en mairie. Ces 

trois contributions pointent deux points : 

• la consommation en eau de la carrière (« j'attire l'attention de l'exploitant sur la nécessité 

d'une totale transparence avec la commune sur les quantités prélevées ») ; 

• une inquiétude sur l’état biologique du cours d’eau en aval de la carrière, cours d’eau envahi 

par les mousses en été, la personne se posant la question d’un éventuel rapport avec l’activité 

de la carrière. 

Forêt  

J’ai enregistré deux contributions sur le sous-thème de la forêt, toutes deux issues du même contribu-

teur qui me les a exprimées sous forme de questions lors d’une de mes permanences en mairie : 
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• quelle sera la valorisation du bois issu du défrichement ? 

• quelle compensation est prévue pour le défrichement ? 

Sols  

Une contribution sur le sous-thème des sols a été formulée par un contributeur sur le registre. Elle 

pointe l’artificialisation du sol liée à l’exploitation de la carrière qui empêchera ses fonctions biolo-

giques. 

« les sols constituent une ressource non renouvelable à l’échelle humaine et assurent des fonctions es-

sentielles, notamment le stockage du carbone, la régulation des cycles de l’eau, la préservation de la 

biodiversité et, le cas échéant, la production agricole. » 

Biodiversité  

Deux contributions ont été enregistrées sur ce sous-thème au moyen du registre, en provenance de 

deux contributeurs : 

• destruction et dégradation des habitats ; 

« l'extension de la carrière donne un impact négatif encore plus grand sur la biodiversité : des-

truction des habitats naturels des animaux, plus de poussière et de vibrations pour les êtres 

vivants proches de la carrière. » 

• incohérence entre les enjeux identifiés (forts pour certaines espèces ou habitats) et les niveaux 

d’incidence du projet (modérés, au maximum). 

« La carte de la page 49 du diagnostic printanier (PJ 5.3, annexe 2) montre que des périmètres 

à fort enjeu écologique sont concernés par le nouveau périmètre d'extraction. N’y a-t-il pas 

alors une certaine incohérence avec les tableaux 8 et 9 (p. 55 à 57) qui évaluent de très faibles 

à modérées les incidences potentielles du projet ? » 

Techniques 

Réhabilitation du site  

Deux contributions ont été enregistrées sur ce sous-thème au moyen du registre, en provenance de 

deux contributeurs : 

• les mesures de réhabilitation envisagées sont jugées insuffisantes ; 

« mesures de remise en état ultérieures, dont l’efficacité écologique reste limitée et incertaine 

à long terme. » 

• l’absence de date d’échéance pour la remise en état finale fait peser un doute sur la réalité de 

cette phase finale. 

« Si l’on ne fixe pas une date pour l’arrêt de la centrale à béton et du stockage de carburants, 

le projet de réhabilitation totale est-il encore crédible ? » 

Politiques publiques 

Deux contributeurs ont recherché la cohérence du projet avec les politiques publiques, jusqu’au niveau 

européen, ou ont critiqué la méthodologie d’élaboration des évaluations d’incidence. 
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ZAN  

Un contributeur, par la voie du registre, a considéré que le projet est en désaccord avec la loi ZAN (Zéro 

artificialisation nette) en ce sens que la carrière artificialise irréversiblement les sols. 

« Ce projet apparaît en contradiction avec les objectifs nationaux de réduction de l’artificialisation des 

sols, et en particulier avec la trajectoire de zéro artificialisation nette fixée par la loi Climat et Résilience. 

L’extension d’une carrière constitue, par nature, une artificialisation irréversible sur des périodes très 

longues, incompatible avec l’effort collectif attendu pour limiter la consommation d’espaces naturels, 

agricoles et forestiers. » 

ERC  

Un contributeur, par la voie du registre, a considéré que le projet n’est pas conforme à la règle ERC 

(Éviter Réduire Compenser) en ce qui concerne le foncier. 

« le projet ne démontre pas en quoi il s’inscrirait dans une logique d’évitement et de réduction de l’im-

pact foncier. » 

SML  

Un contributeur, par la voie du registre, a considéré que le projet n’est pas conforme au projet de loi 

européenne SML (Soil monitoring law) actuellement au stade de directive en discussion entre les État 

membres qui vise à doter les sols d’une protection contraignante. 

« le projet ne semble pas pleinement aligné avec les orientations européennes récemment adoptées en 

matière de protection des sols, notamment celles portées par la Soil Monitoring Law, qui vise à renfor-

cer la surveillance, la préservation et la restauration des sols en tant que milieux vivants et fonctionnels. 

Cette réglementation souligne la nécessité de prévenir la dégradation des sols et de limiter les activités 

entraînant leur destruction durable. » 

Méthodologie évaluation incidences  

Un contributeur, par la voie du registre, élargit le champ de la réflexion au-delà de la seule probléma-

tique de cette carrière et critique la méthode d’élaboration des évaluations d’incidence. Son propos 

est de dire qu’il est dommage de restreindre le calcul des incidences d’un projet aux seules espèces 

inventoriées et qu’il faudrait au contraire l’étendre à toutes les espèces potentielles dans ce type de 

milieu, même si absentes des inventaires par défaut de prospection, grande rareté, ou disparition ré-

cente. 

« il me semblerait intéressant d’avoir une idée des potentialités des sites concernés, soit qu’ils ont hé-

bergé des taxons intéressants susceptibles d’être encore présent (mais difficiles à inventorier car deve-

nus très rares), soit qu’ils peuvent être colonisés via les corridors de la trame verte et bleu identifiés à 

proximité du site. Il ne s’agit bien sûr pas de protéger tout, partout, mais de commencer à avoir une 

vision plus large des enjeux, cette érosion de la biodiversité conférant une certaine responsabilité (bien 

malgré eux, on est d'accord) aux acteurs intervenants dans les secteurs encore préservés comme la 

haute Provence. » 
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Les réponses du porteur de projet 

En réponse à ma synthèse des contributions du public, le porteur de projet m’a adressé un mémoire 

en réponse le 20 avril (reproduit en annexe 11), qui reprend très largement les réponses qu’il avait 

déjà apportées sur le site de la consultation. Je résume ci-dessous, par thèmes ses réponses.  

Circulation 

Sécurité 

Le porteur de projet met en avant la sensibilisation de ses salariés et indique la difficulté d’agir sur des 

chauffeurs extérieurs à l’entreprise. Un panneau rappelant la limitation de vitesse a été mis en place 

au niveau de la bascule du site. 

Nuisances 

Le porteur de projet indique une moyenne de 34 passages par jour, pendant l’horaire d’ouverture de 

la carrière, entre 7 heures et 17 heures, et plus rarement des passages en dehors de ces plages ho-

raires. 

Il dit se tenir à la disposition de la commune pour étudier la possibilité d’une autre voie d’accès à la 

carrière. 

Dégradations du VC1 

Le porteur de projet indique que l’humidité constatée au droit de la carrière provient d’eaux de ruis-

sellement issues d’eaux pluviales, de l’arrosage des pistes et du lavage des roues des camions. 

Environnement 

Eau 

Les volumes d’eau prélevées par le forage sont communiqués chaque année à la DREAL dans le cadre 

du rapport d’activité du site. 

Forêt 

Une indemnité sera versée au Fonds stratégique de la forêt et du bois dans le cadre de l’autorisation 

de défrichement. 

Sols 

Le porteur de projet met en avant la réutilisation des terres de découvertes lors de la réhabilitation du 

site et rappelle que le projet vise à satisfaire les besoins locaux en matériaux. 

Biodiversité 

Le porteur de projet indique que les incidences résiduelles sur les enjeux de biodiversité sont au maxi-

mum de niveau faible et sur des surfaces limitées. 
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Il rappelle la différence entre « enjeu » (d’un compartiment de la biodiversité) et « incidences » (du 

projet sur ce compartiment), et qu’un enjeu, même fort, peut ne pas être impacté par les incidences 

et donc être finalement qualifié d’incidence résiduelle nulle ou très faible.  

Techniques 

Réhabilitation du site 

Le porteur de projet rappelle que les mesures de réhabilitation seront encadrées par l’arrêté préfec-

toral qui reprendra les conditions de remise en état du site et l’usage futur des terrains après la cessa-

tion de l’activité. 

Politiques publiques 

ZAN 

Le porteur de projet rappelle le décret n°2022-763 du 29/04/2022 qui définit la nomenclature de l’ar-

tificialisation des sols. Conformément à cette nomenclature, les « Surfaces naturelles dont les sols sont 

soit nus (sable, galets, rochers, pierres ou tout autre matériau minéral, y compris les surfaces d’activi-

tés extractives de matériaux en exploitation) soit couverts en permanence d’eau, de neige ou de 

glace » (catégorie 6) sont considérées comme non artificialisées. 

Le projet n’impliquant pas d’imperméabilisation supplémentaire des sols, les infrastructures associées 

à l’exploitation de la carrière, notamment la plateforme de la centrale à béton, étant déjà existantes, 

le projet de renouvellement et d’extension de la carrière n’implique donc pas d’artificialisation supplé-

mentaire au sens de la réglementation. 

Enfin, il rappelle que le projet de remise en état final du site vise un retour à une vocation naturelle 

ERC 

Le porteur de projet explique que la démarche d’extension et approfondissement d’une carrière exis-

tante est une forme d’évitement de création de nouvelle carrière. 

SML 

Le porteur de projet indique que la directive européenne Soil monitoring law n’a pas été transposée 

dans le droit français et n’est donc pas applicable. 
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Méthodologie d’évaluation des incidences  

Le porteur de projet explique que L’analyse bibliographique réalisée en amont des inventaires de ter-

rain a permis d’identifier les espèces à enjeu déjà connues et les potentialités d’accueil sur l’aire 

d’étude du projet et ainsi d’adapter les périodes et pressions d’inventaires. 

 

 

 

 

Mon analyse du projet et des diverses contributions et avis figure dans le document « Conclusions 

motivées ». 

 

Les Mées, le 27 avril 2026 

Michel Ingrand, 

commissaire enquêteur 
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ANNEXE 1 – Glossaire des acronymes 

 

 

A R S  Agence Régionale de Santé 

C D  0 4  Conseil départemental des Alpes de Haute Provence 

D D T  Direction Départementale des Territoires 

D R A C  Direction régionale des affaires culturelles 

D R E A L  Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement 

E R C  Éviter, réduire, compenser 

G N R  Gazole non routier 

I N A O Q   Institut national origine et qualité 

I O T A  Installation, ouvrages, travaux et activités 

I C P E  Installation classée pour la protection de l’environnement 

N G F  Nivellement général de la France 

O N F  Office National des Forêts 

P L U  Plan local d’urbanisme 

P P R N  Plan de Prévention des Risques Naturels 

P N R V  Parc naturel régional du Verdon 

S A G E  Schéma d’aménagement de gestion des eaux (du Verdon) 

S B E P  Service biodiversité eau et paysage de la DREAL 

S D A G E  Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (Rhône-Méditerranée) 

S D I S  Service départemental d’incendie et de secours 

S D C  Schéma directeur des carrières 

S M L  Soil monitoring law (projet de loi européenne) 

S R C E  Schéma régional de cohérence écologique 

Z A N  Zéro artificialisation nette 

Z N I E F F  Zone Naturelle d’Intérêt Écologique Floristique et Faunistique 
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ANNEXE 2 – Arrêté préfectoral d’ouverture  
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ANNEXE 3 – Avis d’enquête publique  
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ANNEXE 4 – Avis de la commune  
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ANNEXE 5 – Avis de l’ARS  
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ANNEXE 6 – Avis de la DDT  
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ANNEXE 7 – Avis de la DRAC  
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ANNEXE 8 – Arrêté Préfectoral d'autorisation du 

07/02/2011 
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ANNEXE 9 – Arrêté préfectoral complémentaire 

du 13/11/2019 
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ANNEXE 10 – Arrêté préfectoral du 04/01/2018 

relatif aux prescriptions de forage  
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ANNEXE 11 – Mémoire en réponse du porteur de 

projet 
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